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Cette année, c'est décidé, je me syndique au SNUipp-FSU ! http://73.snuipp.fr/spip.php?
article93
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� Manifestation à 14 à 

Chambéry place de la Sasson
Intention de grève à envoyer avant lundi 12 décembre minuit  / Modèle de lettre aux parents à transmettre sous pli 

cacheté ou agrafé : toutes les infos sur notre site  
  

Sommaire  : Départ en retraite en 2012 et accès à la Hors-Classe 

L'Agenda du SNUipp-FSU 73 : RIS "harcèlement" avec Nicole Catheline mercredi 1er février 

2012. Inscrivez-vous ! 

merci de faire suivre à tous les collègues ayant / souhaitant demandé leur départ en retraite en 2012
 

Spécial départ en retraite 2012 et accès à la Hors- Classe des  
PE

ATTENTION !
 
    Depuis l'entrée en vigueur de la dernière réforme d es retraites, les enseignants partent au 31 août et  non plus 
au mois de septembre.
    De ce fait, l'IA de la Savoie précisait dans sa not e du 3 janvier 2011 que les enseignants 
sollicitant un départ en retraite ne peuvent plus ê tre inscrits sur le tableau d'accès à la Hors-
Classe.
 

SOLUTION
 
    L'examen d'accès à la Hors-Classe n'ayant lieu qu'e n mai / juin, si vous envisagiez de poursuivre un an de 
plus au cas où vous auriez accédé à la Hors-Classe,  vous devez nécessairement faire une demande de  
mise     en retraite conditionnelle   : soit en utilisant le formulaire fourni par l'administration, soit par courrier direct à 
l'IA.
 
    Exemple de phrase type à utiliser  : "Je souhaite pouvoir bénéficier d'un départ en retraite au 1er septembre 2012, 
mais je souhaite pouvoir accéder à la Hors-Classe, aussi ma demande de mise à la retraite est-elle conditionnée par cet 
éventuel changement de grade."
 
    Une demande de mise en retraite conditionnelle ne peut pas être considérée comme une demande de mise en retraite 
formelle. L'IA devrait donc être, si vous formulez votre demande ainsi, dans l'obligation de vous inscrire sur le tableau 
d'accès à la Hors-Classe.
 



    Nous tenons à votre disposition le jugement n° 0603 214 du tribunal administratif de Grenoble de mars 2 007 à 
ce propos.
 
    Si vous souhaitez plus de précisions, n'hésitez pas  à nous contacter au 04 798 68 91 65 ou 

par mail à snu73@snuipp.fr
 

Pour le SNUipp-Savoie, Sarah Hamoudi-Wilkowsky 
SNUipp-FSU Savoie
77 rue Ambroise Croizat 73 000 Chambéry
tél : 04 79 68 91 65 fax : 04 79 68 93 47
snu73@snuipp.fr 
Consultez notre site : www.73.snuipp.fr
site national http://www.snuipp.fr/
Pour vous déssabonner, signalez-le à la section SNUipp-FSU 73


